
Alternative Police reçu à l’Elysée.

 

Lundi 22 mai, Alternative Police CFDT était reçue à l’Élysée par M. Patrick STRZODA, 
Directeur de Cabinet et M. Frédéric ROSE, conseiller sécurité du Président de République.

En préambule, M. STRZODA a remercié la délégation d’avoir répondu à l’invitation du 
Président de la République qui souhaite que l’ensemble des organisations représentatives 
de la Police Nationale soient reçues.

Lors de la réunion, ont été abordées

-        La charge de travail des policiers toujours plus importante

-        L’implication sur la vie privée avec l’augmentation des évènements depuis 2015 et les RPS 
inhérents à cette situation

-        Les violences subies de plus en plus graves dont l’objectif des auteurs est de tuer des 
policiers

-        Les tensions extrêmes qui génèrent de plus en plus d’exaspération qui conduisent à un 
grand nombre de démissions.

Malgré le soutien du Ministre de l’Intérieur, une LOPMI historique et un travail de concert 
entre le ministère de l’Intérieur et celui de la Justice pour lutter contre les casseurs, la 
délégation CFDT INTERCO a porté la nécessité :

-        D’un soutien réaffirmé du Président de la République

-        La nécessité de lutter contre les casseurs par une réponse pénale plus ferme et la mise à 
disposition de nouveaux moyens pour les policiers (lutte contre les appels sur les réseaux 
sociaux, dotations de lanceurs à eau plus légers ou pompes à eau, armes non létales à 
marquage ADN, véhicules sonores et lumineux pour mieux informer la population lors des 
violences à l’occasion de manifestation)

-        L’urgence de régler les problèmes de mise en œuvre liés à la LOPMI (protocole d’accord 
2022) en associant encore plus Alternative Police sur les difficultés rencontrées (inversion de 
carrière, rupture d’égalité de traitement, absence de déroulement de carrière, pyramide 
inversée de la hiérarchie CEA)

-        D’apporter de vraies réponses à nos collègues PATS PN qui manquent de reconnaissance à 
travers la nouvelle ISSPATS et qui, à missions identiques, sera versée aux uns et pas aux 
autres

-        De lever le flou quant au dispositif relatif aux bonifications retraites par son 
déplafonnement ou pour le moins par une étude d’impact sur sa mise en œuvre. Les 
policiers cotisent toute leur carrière (37 ans) pour ne bénéficier que de 5 années, soit 27 ans 
de cotisation.

Monsieur le Directeur de cabinet indique avoir pris note de l’ensemble de nos demandes 
non exhaustives et qu’elles seront portées auprès du Président de la République

Il précise que s’agissant de la lutte contre les casseurs, les deux ministères concernés 
travaillent de concert pour améliorer la loi en anticipant en amont la neutralisation des 
casseurs. Les ministères réfléchissent à la réponse pénale la plus appropriée notamment par 
la création de certaines unités de Justice dédiées et la sécurisation des procédures rédigées 
par les policiers.

Il nous indique enfin que le Président de la République se dit conscient des difficultés des 
policiers auxquelles ils sont confrontés par rapport au respect de l’ordre républicain. Il salue 
à ce titre le travail formidable accompli lors des manifestations successives contre la 
réforme des retraites qui ont globalement été de bonne tenue.

Il ne manque pas de soutenir à chaque fois que nécessaire les forces de sécurité et qu’il 
renforcera encore.

Sur la LOPMI, le Président de la République est à l’origine de cette loi sur laquelle il s’est 
personnellement engagé. Il s’agit pour lui d’un contrat de confiance et les difficultés de 
mise en œuvre font faire l’objet d’un examen.

Face à la délinquance galopante, la réponse ne peut pas être que sécuritaire. Cela relève de 
l’ordre du pacte républicain comme la mise en place du SNU. Ce pacte doit rétablir le 
respect qui est dû aux représentants de l’État.

 

Alternative Police CFDT remercie M. STRZODA et M. ROSE pour leur écoute et les échanges 
constructifs que nous avons pu avoir.

Pensez Renouveau syndical !
Du 1er au 8 décembre 2022

VOTEZ CFDT Alternative Police

Le Bureau National,  22 mai 2023

Le lundi 22 mai 2023, Alternative Police 
CFDT, était reçu à l’Élysée par M. Patrick 
STRZODA, Directeur de Cabinet et M. 
Frédéric ROSE, conseiller sécurité du 
Président de République.

ÉLYSÉE
ALTERNATIVE 

POLICE CFDT REÇU
Lois au

NATIONALE

En préambule Alternative Police déclarait que le problème du 
nombre de saisine du contentieux de masse ne se règlera pas 
le renfort de 4000 policiers de la PJ, mais par une réforme du 
Code de procédure pénale, une simplification de la procédure 
pénale, l'arrêt du « tout judiciarisation » l'oralisation des 
auditions, une dématérialisation fonctionnelle, un logiciel de 
rédaction opérationnel. 
Alternative Police maintient qu'il n'existe pas de transversalité 
entre un OPJ du contentieux de masse et un OPJ spécialisé. Il 
s’agit d'une formation commune, mais de deux métiers 
sollicitant des technicités et spécificités différentes

ÉLYSÉE

Caméras
vidéo Drones I.A

En préambule, M. STRZODA a remercié la délégation d’avoir répondu à 
l’invitation du Président de la République qui souhaite que l’ensemble des 
organisations représentatives de la Police Nationale soient reçues.

Divers points ont été abordés :

SÉCURITÉ
EN INTERVENTION

SIMPLIFICATION
DE LA PROCÉDURE

● La charge de travail des policiers 
toujours plus importante.

● L’implication sur la vie privée avec 
l’augmentation des évènements 
depuis 2015 et les RPS inhérents à 
cette situation.

● Les violences subies de plus en plus 
graves dont l’objectif des auteurs est 
de tuer des policiers.

● Les tensions extrêmes qui génèrent 
de plus en plus d’exaspération et 
conduisent à un grand nombre de 
démissions.
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pénale, l'arrêt du « tout judiciarisation » l'oralisation des 
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En préambule, M. STRZODA a remercié la délégation d’avoir répondu à 
l’invitation du Président de la République qui souhaite que l’ensemble des 
organisations représentatives de la Police Nationale soient reçues.

Divers points ont été abordés :

SÉCURITÉ
EN INTERVENTION

SIMPLIFICATION
DE LA PROCÉDURE

● D’un soutien réaffirmé du Président 
de la République.

● De lutter contre les casseurs par une 
réponse pénale plus ferme et la 
mise à disposition de nouveaux 
moyens pour les policiers (lutte 
contre les appels sur les réseaux 
sociaux, dotations de lanceurs à eau 
plus légers ou pompes à eau, armes 
non létales à marquage ADN, 
véhicules sonores et lumineux pour 
mieux informer la population lors 
des violences à l’occasion de 
manifestation).

● L’urgence de régler les problèmes 
de mise en œuvre liés à la LOPMI 
(protocole d’accord 2022) en 
associant encore plus Alternative 
Police sur les difficultés rencontrées 
(inversion de carrière, rupture d’
égalité de traitement, absence de 
déroulement de carrière, pyramide 
inversée de la hiérarchie CEA).

À L’

Malgré le soutien du Ministre de l’Intérieur, une LOPMI 
historique et un travail de concert entre le ministère de 
l’Intérieur et celui de la Justice pour lutter contre les casseurs, 
la délégation CFDT INTERCO a porté la nécessité :

● D’apporter de vraies réponses à 
nos collègues PATS PN qui 
manquent de reconnaissance à 
travers la nouvelle ISSPATS et qui, 
à missions identiques, sera versée 
aux uns et pas aux autres.

● De lever le flou quant au dispositif 
relatif aux bonifications retraites 
par son déplafonnement ou pour 
le moins par une étude d’impact 
sur sa mise en œuvre. Les 
policiers cotisent toute leur 
carrière (37 ans) pour ne 
bénéficier que de 5 années, soit 27 
ans de cotisation.
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Alternative Police CFDT remercie M. STRZODA et M. ROSE pour leur écoute et les échanges 
constructifs que nous avons pu avoir.

Pensez Renouveau syndical !
Du 1er au 8 décembre 2022

VOTEZ CFDT Alternative Police

Le Bureau National,  22 mai 2023

Le lundi 22 mai 2023, Alternative Police 
CFDT, était reçu à l’Élysée par M. Patrick 
STRZODA, Directeur de Cabinet et M. 
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Président de République.
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ALTERNATIVE 

POLICE CFDT REÇU
Lois au

NATIONALE

En préambule Alternative Police déclarait que le problème du 
nombre de saisine du contentieux de masse ne se règlera pas 
le renfort de 4000 policiers de la PJ, mais par une réforme du 
Code de procédure pénale, une simplification de la procédure 
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Caméras
vidéo Drones I.A

Face à l’augmentation de la  
délinquance, la réponse ne 
peut pas être que sécuritaire. 

Cela relève également du 
pacte républicain comme la 
mise en place du SNU.

Ce pacte doit rétablir le 
respect qui est dû aux 
représentants de l’État.

Alternative Police CFDT 
remercie M. STRZODA et M. 
ROSE pour cet échange 
constructif et leur écoute.

En préambule, M. STRZODA a remercié la délégation d’avoir répondu à 
l’invitation du Président de la République qui souhaite que l’ensemble des 
organisations représentatives de la Police Nationale soient reçues.

Divers points ont été abordés :

SÉCURITÉ
EN INTERVENTION

SIMPLIFICATION
DE LA PROCÉDURE

À L’ 3

Monsieur le Directeur de cabinet 
indique avoir pris note de l’ensemble 
de nos demandes non exhaustives. 
Elles seront portées auprès du 
Président de la République.

Il précise que s’agissant de la lutte 
contre les casseurs, les deux 
ministères concernés travaillent de 
concert pour améliorer la loi en 
anticipant la neutralisation des 
casseurs en amont des 
manifestations. 

Les ministères réfléchissent à une 
réponse pénale plus appropriée 
notamment avec la création d’unités 
de Justice dédiées à ces 
évènements et la sécurisation des 
procédures pour éliminer tout vice 
de forme.

Il nous indique enfin que le 
Président de la République est 
conscient des difficultés auxquelles 
sont confrontés les policiers. 

Il salue à ce titre le travail formidable 
accompli lors des manifestations 
successives contre la réforme des 
retraites.

Il ne manque pas de soutenir à 
chaque fois que nécessaire les forces 
de sécurité.

Sur la LOPMI, le Président de la 
République est à l’origine de cette 
loi. Il s’agit pour lui d’un contrat de 
confiance et les difficultés de mise 
en œuvre feront l’objet d’un examen.


